ARRETE n° 1091 CM du 27 août 2001 relatif à la déclaration des traitements automatisés d’informations nominatives mis en œuvre dans le site internet du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président du gouvernement, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 juillet 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ensemble le décret n°78-774 du 17juillet 1978 modifié pris pour l’application de la loi du 6 janvier 1978 précitée ;

Vu la délibération n°99-208APF du 18novembre 1999 portant création du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) ;

Vu l’arrêté n°1781CM du 20 décembre 1999 portant organisation et fonctionnement du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) ;

Vu l’avis favorable n°752843 de la commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 17juin 2001 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 août 2001,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé au sein du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.), 21 rue des Remparts, B.P.540, 98713 Papeete, un site internet dans le cadre duquel sont mis en œuvre les traitements automatisés d’informations nominatives suivants :

-
diffusion d’informations relatives à des personnes appartenant au S.E.F.I. afin d’offrir à l’usager la possibilité de mise en relation par message électronique avec un agent ou un département du S.E.F.I. ;

-
diffusion restreinte, soumise à inscription préalable et à authentification par identifiant et mot de passe, d’informations relatives à des personnes extérieures au S.E.F.I. ayant pour finalité la gestion des offres et des demandes d’emploi et le placement des demandeurs d’emploi par la mise en place de services à distance soumis à la validation préalable du S.E.F.I. ;

-
la mise en œuvre d’une messagerie électronique permettant l’envoi de messages uniquement à destination du S.E.F.I., afin de répondre aux questions des usagers ;

-
la collecte en ligne de données personnelles par le biais de formulaires afin de mieux connaître le demandeur d’emploi ou l’employeur et de permettre une mise en relation des offres et des demandes d’emploi.

Art.2.— Les catégories d’informations nominatives traitées sont, s’agissant de :

-
diffusion d’informations relatives à des personnes appartenant au S.E.F.I. : identité, fonction, adresse de courrier électronique professionnelle ;

· diffusion restreinte, soumise à une inscription préalable et à une authentification par identifiant et mot de passe, d’informations relatives à des personnes extérieures au S.E.F.I. : identité, situation familiale et militaire, type de handicap, téléphones, fax, adresse postale, adresse de courrier électronique, curriculum vitae ;

· la mise en œuvre d’une messagerie électronique permettant l’envoi de messages uniquement à destination du S.E.F.I. : l’adresse de courrier électronique de l’expéditeur, la date, l’heure et l’objet du message ;

-
la collecte en ligne de données personnelles par le biais de formulaires afin de mieux connaître le demandeur d’emploi ou l’employeur et de permettre une mise en relation des offres et des demandes d’emploi ;

-
en ce qui concerne le demandeur d’emploi : nom, prénom, nom d’épouse, numéro D.N., date et lieu de naissance, sexe, nationalité, situation familiale et militaire, type de handicap, téléphones, fax, adresse postale, adresse de courrier électronique, motif d’inscription, diplômes, niveau d’études, permis possédés, langues maîtrisées, expérience professionnelle, connaissances en informatique, profession, curriculum vitae ;

-
en ce qui concerne les employeurs: nom ou raison sociale, activité, forme juridique, numéro Tahiti, numéro de registre du commerce, code N.A.F., enseigne commerciale, date de création, adresse, téléphones, fax, adresse de courrier électronique, effectifs de l’entreprise, nombre de salariés, nom du chef d’entreprise, nom du responsable de la formation, nom du contact au sein de l’entreprise.

Art.3.— Les destinataires ou catégories de destinataires de ces informations sont, s’agissant de :

-
diffusion d’informations relatives à des personnes appartenant au S.E.F.I. : tout usager du site internet ; 

-
diffusion restreinte, soumise à une inscription préalable et à une authentification par identifiant et mot de passe, d’informations relatives à des personnes extérieures au S.E.F.I. : tout usager concerné et autorisé du site internet ; 

-
la mise en œuvre d’une messagerie électronique : le S.E.F.I. ; 

-
la collecte en ligne de données personnelles par le biais de formulaires : le S.E.F.I. 

Art.4.— Le droit d’accès prévu par l’article 34de la loi n°78-17 du 6janvier 1978 s’exerce auprès du S.E.F.I. Toute personne dispose d’un droit d’opposition à la diffusion sur le site d’informations la concernant et en est informée par note de service. Les utilisateurs du site sont informés de leurs droits au moyen de mentions figurant au sein de chaque page à la rubrique “Informations légales”.

Art.5.— Le vice-président du gouvernement, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, des nouvelles technologies et des postes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 août 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


des nouvelles technologies et des postes,


Edouard FRITCH.

